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ÉDITORIAL

En cette période de festivités et de partage, la magie de Noël réside souvent dans les petits gestes 
qui éclairent les cœurs et réchauffent les âmes. Parmi ceux-ci, le bénévolat se distingue comme 

un cadeau précieux que l’on peut offrir à la communauté, un pilier fondamental qui soutient le tissu 
social des habitants d’un quartier, d’une commune, d’une région… voire au-delà.

Apporter un repas chaud à un voisin malade, enseigner le français à une communauté victime de la 
guerre, s’engager dans une société ou association pour proposer gratuitement des offres culturelles, de 
loisirs et sportives : le bénévolat peut se manifester sous de nombreuses formes, allant de l’aide directe 
aux personnes dans le besoin à la participation à des projets communautaires d’envergure.

Au Mont-sur-Lausanne, donner de son temps et de ses compétences sans attendre une rémunération 
en retour fait partie des gênes de nos citoyens. Notre commune recense plus de 35 sociétés locales, 
soit un nombre élevé de bénévoles actifs jouant un rôle central dans le renforcement des liens sociaux, 
favorisant la confiance mutuelle et aidant à la création de réseaux de soutien essentiels.

Mais malgré son impact positif, le bénévolat est aussi sous pression : manque de ressources, besoin 
croissant de volontaires, organisation et coordination de plus en plus complexe… de nombreuses sociétés 
se plaignent du manque de relève et parfois d’enthousiasme à leur égard. Pourtant, s’investir dans une 
démarche bénévole génère une sensation d’utilité et peut jouer un rôle clé dans la définition de soi. C’est 
aussi l’occasion de rencontrer de nouvelles personnes, qui partagent des valeurs en commun, pouvant 
conduire à des amitiés durables.

À l’approche des fêtes, mettons en lumière ces initiatives qu’elles soient privées, comme la distribution 
de vin chaud lors d’une fête de quartier, ou institutionnelles, comme l’accueil convivial d’un senior chez 

soi pour un repas festif, action organisée par Pro Se-
nectute. Se former aux gestes de premiers secours en 
tant que « first Responder », devenir chauffeur bénévole 
pour accompagner des personnes à leurs rendez-vous 
médicaux (article en page 6), ouvrir une nouvelle ligne 
de Pedibus (p. 10)… : au Mont, les opportunités de vo-
lontariat ne manquent pas. En donnant de son temps et 
de son énergie, on illumine non seulement les fêtes pour 
ceux qui en ont besoin, mais on renforce aussi les liens qui 
unissent nos communautés. Il n’y a rien de plus précieux 
que de contribuer à créer des moments de solidarité et 
de chaleur humaine, faisant ainsi de chaque bénévole 
un artisan essentiel de la magie de Noël.

Daniel Besson, municipal Ressources et cohésion

Photo à la Une : © Adobe Stock

LE BÉNÉVOLAT
Un pilier fondamental de notre société
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Mont n’œil: vin chaud offert 
et servi par la Municipalité

La première édition du festival Mont 
n’œil, nouveau rendez-vous de l’humour 
et de l’absurde qui aura notamment le 
privilège d’accueillir le Grand Prix du 
Maire de Champignac, se tiendra du 14 
au 17 décembre dans la cour de l’admi-
nistration communale (lire en page 12). 

La population montaine est cordiale-
ment invitée au vin chaud offert et servi 
par la Municipalité  en ouverture de fes-
tival : jeudi 14 décembre à 17h !

Nous nous réjouissons de vous retrouver 
devant la yourte installée pour l’occa-
sion, afin de partager un moment convi-
vial à l’approche des fêtes de fin d’année.

Parc naturel du Jorat
Sur les hauts du Mont trône fièrement le 
Parc naturel du Jorat. Afin de présenter 
ce site d’importance nationale aux pro-
meneurs montains et de les guider dans 
l’aire protégée de 4,4 km2, un nouveau 
panneau d’information a été installé au 
chemin des Buchilles.

Ce projet de signalétique, coordonné 
avec la Ville de Lausanne, le Canton 
et l’Office fédéral de l’environnement, 
vise à renforcer la reconnaissance de 
l’aire protégée tout en offrant aux visi-
teurs l’occasion de participer activement 
à la préservation de la biodiversité en 
respectant cet espace naturel (rester sur 
les sentiers, renoncer à la cueillette de 
champignons ou de plantes et maintenir 
les chiens en laisse).

La Municipalité vous invite à profiter de 
cette signalétique pour découvrir le parc 
de manière responsable, en respectant 
les règles en vigueur et en contribuant 
ainsi à sa préservation.

Suspension des procédures 
à la Valleyre

Toutes les procédures de demande 
d’abattage et de permis de construire 
dans le plan d’affectation Valleyre ont 
été suspendues par la Municipalité du 
Mont-sur-Lausanne. Cette décision, 
communiquée officiellement le 17 no-
vembre, fait suite à la validation de l’ini-
tiative populaire communale « Sauvons 
le Vallon de la Valleyre, le poumon vert 
du Mont ! » par le Tribunal fédéral.

Dans son arrêt du 28 septembre 2023, 
la première Cour de droit public rejetait 
le recours de propriétaires contre celui 
du 2 décembre 2022 du Tribunal can-
tonal qui déclarait l’initiative valide. Par 
conséquent, celle-ci doit être soumise, 
par un préavis, au Conseil communal. 
Concrètement, une décision sur l’avenir 
du secteur doit maintenant être prise par 
le Conseil ou par une votation populaire.

De ce fait, la Municipalité a décidé de 
suspendre, dès le 17 novembre et jusqu’à 
droit connu, toute procédure de demande 
d’abattage et de permis de construire 
dans le plan d’affectation Valleyre.

Cette décision a été prise en application 
de la loi sur la procédure administrative 
(LPA-VD) qui précise que « l’autorité peut, 
d’office ou sur requête, suspendre la pro-
cédure pour de justes motifs, notamment 
lorsque la décision à prendre dépend de 
l’issue d’une autre procédure ou pourrait 
s’en trouver influencée d’une manière dé-
terminante ».

Tous les communiqués de presse de la 
Municipalité sont disponibles en ligne:
https://bit.ly/mont-communique

Fermeture d’un chemin fo-
restier à Montenailles

En raison d’un risque de chute de 
branches et d’arbres, dû à la mau-
vaise santé des épicéas dans le secteur 
concerné, un chemin forestier situé dans 
le quartier de Montenailles a été fermé 
au public (voir la carte ci-dessous).

Nous remercions la population de res-
pecter la signalisation mise en place et de 
privilégier des itinéraires alternatifs lors 
de promenades en direction de Manloud 
et du Châtaignier.

Annonce emploi

Pour faire suite au départ du titulaire 
et afin d’assurer l’ouverture élargie du 
centre de collecte des déchets verts de 
la Viane, nous recherchons un collabo-
rateur à temps partiel.

Présence en alternance une semaine sur 
deux : 3,5 heures par semaine durant la 
période hivernale et 10,5 heures par se-
maine durant la période estivale.
 
Plus d’information sur notre site internet 
dans la rubrique emploi.

MUNICIPALITÉ
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CONSEIL COMMUNAL

Cette nouvelle année législative est 
présidée pour la première fois par 

Mme Ariane Annen Devaud qui re-
mercie encore une fois les membres du 
Conseil pour la confiance qu’ils lui ac-
cordent ainsi que pour la bienveillance 
qu’ils apporteront à leur présidente, au 
bureau, mais également envers tous les 
membres du Conseil communal et mu-
nicipal. Elle leur rappelle qu’ils pour-
suivent toutes et tous le même but, vivre 
au Mont avec plaisir et responsabilité.

Plusieurs démissions sont arrivées au 
bureau du Conseil : MM. Christophe 
Corbaz (UDC), Bertrand Martinelli 
(MC), Yvan Giroud (MC) et Tomas Lo-
pez Redondo (SEL), sont respectivement 
remplacés par MM. Rafael Fernandez 
Pascual (UDC), Martin Müller (MC), 
Michel Passera (MC) et Mme Frédé-
rique Beauvois (SEL). Mme Catheline 
Reymond Oppikofer (MC) remplace 
M. Thibault Leuthold (MC) ayant donné 
sa démission avant la séance du Conseil 
du 26 juin dernier.

Concernant les commissions théma-
tiques, Mmes Catherine Roulet (MC) 
et Véronique Blanc (MC) remplacent 
MM. Thibault Leuthold pour la CCU et 
Bertrand Martinelli pour la CCRI.

Puis, comme il est de tradition à la ren-
trée d’automne, le Conseil a voté l’arrêté 
d’imposition 2024 qui a fait l’objet de 
différentes discussions à la suite de la 
demande de la majorité de la COFIN 
de baisser le taux d’imposition de 1,5 
point, soit de le passer de 73,5% à 72%. 
En effet, une bonne partie de l’assem-
blée a rappelé que l’inflation actuelle 
touchait tout un chacun, que les primes 
d’assurance maladie allaient subir, à 
nouveau, une forte augmentation pour 
2024 et que, finalement, la Commune 
enregistrant des excédents depuis plu-
sieurs années pouvait se montrer soli-

daire auprès des Montains en se serrant 
un peu la ceinture. Certains ont toutefois 
rappelé que si la Commune baissait ses 
impôts, il ne fallait pas que cela se fasse 
au détriment des prestations accordées 
actuellement à sa population. L’amende-
ment a été accepté à la majorité et de fait 
l’arrêté d’imposition a été approuvé par 
le législatif au taux de 72%. Ce qui, es-
pérons-le, réjouira les citoyens montains.

La demande de crédit de 2,28 millions 
de francs pour la construction de col-
lecteurs EU/EC 2023-2024 prévue au 
chemin des Echelettes, à la route du Jo-
rat (Planches), au chemin du Vallon, à 
la route de Penau (aval), et au chemin 
des Montenailles, a été approuvée à la 
majorité.

Faisant suite à la réponse de la Munici-
palité au postulat déposé par Natacha 
Horton (AM) « Face aux nouvelles pro-
blématiques parmi les enfants, élargir 
les préventions dans le cadre scolaire », 
la commission ad hoc a fait quelques 
recommandations. Notamment de conti-
nuer à s’engager à soutenir des actions 
concrètes en lien avec ce qui peut être 
fait au niveau scolaire et de continuer à 
faire bon accueil à ceux demandant du 
soutien à la Municipalité pour la mise 
en place d’activités spécifiques, comme 
l’APE, et le conseil d’établissements. La 
réponse a été acceptée à l’unanimité et 
le postulat est de fait classé.

En réponse à l’interpellation de Barry 
Lopez (AM) « Etudier local », la Munici-
palité, afin d’encourager toutes les per-
sonnes désirant étudier calmement près 
de leur domicile, mettra à disposition gra-
tuitement, dans un premier temps, le petit 
foyer de la Grande salle du Petit-Mont, 
ceci les samedis toute la journée. Dans 
un second temps et en cas de succès, la 
Municipalité étudiera la possibilité de 
mettre à disposition un local plus grand. 

Une communication suivra ultérieurement 
pour annoncer l’ouverture de ce nouveau 
lieu consacré aux études.

La Commission consultative d’urbanisme 
a rendu son rapport d’activités annuel 
2022-2023. Elle souhaite attirer l’at-
tention des autorités sur le contexte 
socio-politique actuel, dont les divers 
signaux tendent à montrer que la po-
pulation veut freiner le développement 
et que le Mont n’échappe pas à cette 
tendance. Dans sa conclusion, elle estime 
qu’il serait judicieux d’anticiper ce ralen-
tissement par une réflexion opportune 
dont elle espère que le Conseil se saisi-
ra. Sa position unanime préconise l’arrêt 
des constructions au terme des plans de 
quartiers actuels.

Deux interpellations ont ensuite été dépo-
sées par Natalie Betscha (MC) « Pour que 
les zones 30 soient vraiment des zones à 
30km/h ! », et par Brigitte Besson (MC) 
« Pollution détectée dans le ruisseau de 
la Croix. Qu’en est-il de l’information à 
la population montaine ? ». À noter que 
cette pollution n’a pas touché le ruisseau 
de la Croix mais celui du Petit Flon. La 
Municipalité répondra à ces demandes 
lors d’une prochaine séance.

En réponse à l’interpellation déposée 
par Yann Muller (AM) « Projet de ré-
affectation du collège des Planches », 
la Municipalité a rappelé qu’il s’agissait 
d’une résidence pour artistes permettant 
la recherche et le travail artistique. Il ne 
s’agit pas d’un nouveau lieu public. 
Quatre ou cinq portes ouvertes par an-
née devraient avoir lieu. L’essentiel des 
montants qui seront engagés, et qui de-
vront faire l’objet d’un préavis, concerne 
surtout le dégrappage de la cour afin de 
permettre une perméabilisation du sol.

REFLETS DU CONSEIL COMMUNAL
SÉANCE DU 9 OCTOBRE 2023
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CONSEIL COMMUNAL

SÉANCE DU 6 NOVEMBRE 2023

L’ordre du jour de cette séance com-
portait quatre préavis, dont le Règle-

ment général de police (15/2023) et 
le Règlement sur les horaires d’ouver-
ture des magasins (16/2023) qui ont 
été retirés par la Municipalité durant 
la séance, juste avant le vote sur l’en-
trée en matière du Règlement général 
de police. Ces derniers faisant l’objet 
de plusieurs amendements émis par la 
Municipalité et par tous les groupes 
politiques du Conseil ont convaincu la 
Municipalité de mettre ces deux projets 
en consultation avant de les présenter à 
nouveau devant le législatif.

Les préavis concernant l’adhésion de la 
commune du Mont-sur-Lausanne à l’en-
tente intercommunale de la Communau-
té touristique de la région lausannoise 
(14/2023) et la demande de crédit 
d’étude de 3 millions de francs TCC pour 
le nouvel établissement scolaire primaire 
de Champs d’Aullie (17/2023) ont été 
approuvés à l’unanimité moins une abs-
tention pour le second.

En réponse à l’interpellation de Aydin 
Durmaz (MC) « Adaptation des arrêts 
de bus conformément à la loi sur l’ac-
cessibilité pour les personnes handica-
pées LHand », la Municipalité a expliqué 
qu’elle mettait tout en œuvre pour la mise 

en conformité des arrêts de bus situés sur 
le territoire communal. M Durmaz a dé-
ploré que cela ait mis autant de temps à 
se mettre en route, la LHand étant entrée 
en vigueur en Suisse le 1er janvier 2004.

En réponse à l’interpellation de Natalie 
Betscha (MC) « Pour que les zones 30 
soient vraiment des zones à 30km/h ! », 
la Municipalité a expliqué que des 
contrôles de vitesse étaient effectués, 
au moyen de radars pédagogiques, 
qui serviront ensuite à analyser ce qu’il 
se passe dans la zone 30 des Martines, 
les automobilistes roulant en moyenne à 
10 km/h au-dessus de la limitation au-
torisée. Plusieurs conseillers ont fait part 
de leurs mécontentements concernant 
ces zones 30 qu’ils jugent inefficaces, 
tant pour le bruit que pour la réduction 
du trafic, tandis que d’autres ont reçu 
de bons retours. Enfin, faisant référence 
aux passages piétons qui ont disparu, 
Mme Betscha souhaite que tout soit mis 
en œuvre afin que personne ne regrette 
un jour qu’un piéton se fasse renverser, 
et ceci en apportant si nécessaire des 
aménagements complémentaires.

Enfin, en réponse à l’interpellation 
Alexandre Cevey (AM) « Un pas vers 
le confort et l’accessibilité » concernant 
la demande de rénovation des toilettes 
publiques du site du Châtaignier, la Mu-
nicipalité a confirmé à l’assemblée qu’un 
montant de 40’000 francs était prévu au 
budget 2024 que le Conseil sera amené 
à voter lors de sa prochaine séance du 
11 décembre.

Les interventions et communications di-
verses ainsi que les détails des séances 
se trouvent dans les procès-verbaux sur 
le site internet communal.

Alexandra Magnenat
Secrétaire du Conseil communal
conseil@lemontsurlausanne.ch

Prochaines séances : 

Les lundis 19 février, 25 mars, 13 mai 
et 24 juin 2024 à 20h15

Les séances du Conseil communal sont 
ouvertes au public. Elles ont lieu à la 
salle du Conseil dans le bâtiment de 
Crétalaison.
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RESSOURCES ET COHÉSION

SERVICE D’AIDE À LA FAMILLE
En route avec les Montains Jacky et Jean-Claude

Aller, venir, accueillir, accompagner, 
visiter, aider. Courir chez le méde-

cin, le physio, le dentiste ou encore à 
l’hôpital, voilà ce qu’offrent de leur plein 
gré, quelques heures par mois ou par se-
maine, les bénévoles du Service d’aide à 
la famille des communes du Mont, Cugy, 
Morrens, Bretigny et Froideville. 

Pour mener à bien ses missions, le Service 
d’aide à la famille (SAF) peut compter sur 
une trentaine de bénévoles, dont un tiers 
de Montaines et de Montains. Jacques 
Büchli est l’un d’entre eux. À 79 ans, cet 
électricien à la retraite, habitué aux tour-
nées avec son ancien véhicule de fonc-
tion, est plutôt bien occupé. En plus de la 
garde de ses petits-enfants, il n’hésite pas 
à prendre le volant, « parfois 6 fois par 
semaine », pour donner quelques heures 
de son temps aux bénéficiaires du SAF. 
« C’est en discutant avec des membres de 
Mont Solidaire que j’ai décidé de m’en-
gager. C’est l’occasion d’aider tout en 
faisant de nouvelles rencontres. »

Aujourd’hui, « Jacky » accompagne 
Jean-Claude Albertinetti, Montain et 
propriétaire de 1977 à 2009 du garage 
des Côtes au Mont-sur-Lausanne, à l’un 

de ses rendez-vous médicaux. « En rai-
son des examens que je dois effectuer 
à la Clinique Bois-Cerf, je préfère ne 
pas prendre le volant ou les transports 
en commun », nous confie l’ancien gara-
giste. Privilégiant la sécurité, il se tourne 
ainsi régulièrement vers le SAF depuis 
une récente hospitalisation.

Les deux contemporains prennent du 
plaisir à échanger durant le trajet. On 
parle de tout et de rien… et notamment 
de pneus d’hiver. Un petit « retour sur 
investissement » pour service rendu de 
Jacky qui profite ainsi de l’expertise d’un 
ancien mécano, en plus de la prise en 
charge de ses frais de déplacement. Ar-
rivés à destination, ils se quittent le temps 
des examens médicaux. Jacky en profite 
pour promener sa chienne Penny. « C’est 
l’occasion de prendre l’air. De plus, une 
autorisation du canton me permet de 
me garer gratuitement le temps de ma 
course. » Une raison de plus pour s’en-
gager au Service d’aide à la famille !

Maxime Fayet
Chargé de communication

Jacques Büchli, chauffeur bénévole, et sa chienne Penny ont accompagné Jean-Claude Albertinetti 
à son rendez-vous médical à Lausanne. Le Service d’aide à la famille donne l’occasion d’échanger 
et de faire de belles rencontres entre habitants du Mont.
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Quelques heures à donner  ? Re-
joignez-nous ! Le SAF a besoin de 
chauffeurs bénévoles. N’hésitez 
pas à contacter la coordinatrice du 
réseau au 076 427 66 24.

Mont journal | n°12
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URBANISME

PROMENADE DIAGNOSTIC
Habitants et experts explorent le Grand-Mont
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Après le succès de la première pro-
menade effectuée en 2019 au 

centre (entre Coppoz et le Petit-Mont), 
Mont Solidaire et la Commune ont colla-
boré à la création d’une nouvelle balade 
dans le secteur du Grand-Mont.

Le 11 octobre dernier, une vingtaine 
de personnes se sont réunies afin d’ef-
fectuer une promenade diagnostic au 
Grand-Mont. Cet exercice, aussi appelé 
« marche exploratoire », est une méthode 
d’observation sur le terrain, effectuée par 
un groupe d’habitants, d’externes et de 
professionnels/décideurs. Elle permet de 
dresser une évaluation critique de l’en-
vironnement urbain dans ses dimensions 
de mobilité, de sécurité, de propreté et 
de convivialité.

Les participants, conviés par l’entremise 
de Mont Solidaire, se sont donné ren-
dez-vous au terminus tl du Grand-Mont 
afin de commencer la promenade. Le 
municipal Daniel Besson a introduit la 
démarche et, lors de chacun des arrêts, 
le Service de l’urbanisme a présenté des 
éléments relatifs à l’historique et la plani-
fication des secteurs traversés.

Munis de plans, stylos et post-it, les par-
ticipants ont pu relever différentes cri-
tiques ou suggestions et interroger les 
professionnels des services techniques 
communaux. Au terme de la promenade, 
les participants ont mis en commun leurs 
différentes observations.

 

Les services techniques analyseront dès 
lors les conclusions et résultats appor-
tés par Mont Solidaire et mettront en 
place un éventuel plan d’action, afin de 
répondre aux besoins et nécessités iden-
tifiés lors de la promenade diagnostic.

Tanguy Perrenoud
Chef de projet au Service de l’urbanisme

Une promenade diagnostic permet de dresser une évaluation critique de l’environnement urbain.

Promenade diagnostic du centre
Le 29 avril 2019, une promenade dia-
gnostic organisée par des membres du 
groupe habitants de Quartier solidaire 
a permis d’identifier de potentiels ajus-
tements à apporter à l’espace public. 
Ces éléments, identifiés en présence 
du chef du Service de l’urbanisme, 
concernaient notamment la sécurité, le 
mobilier urbain ou encore la mobilité.

Quelques mois plus tard, plusieurs me-
sures et des actions concrètes, dont 
certaines avaient déjà été réalisées, 
ont été présentées aux participants par 
la Commune.

décembre 2023
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VIE MONTAINE

MONT LOCAL
Un nouvel espace pour promouvoir les produits montains

Mont journal | n°12

Artisans, entrepreneurs et parte-
naires économiques locaux, une 

place vous est faite au centre de votre 
commune ! Un an après le lancement 
de Mont bar, devenu Le Bistro, la Mu-
nicipalité crée un nouvel espace pour 
tester sa future centralité et promouvoir 
l’économie montaine : Mont local.

À deux pas de son bar communal, dont 
la gestion a été remportée par le Col-
lectif 52 lors d’un appel à projet, la Mu-
nicipalité lance le pop-up store « Mont 
local », lieu hybride d’échanges et de 
rencontres propice à créer une centralité 
forte et à renforcer notre identité commu-
nale entre ville et campagne. 

Paniers de produits locaux
À l’approche des fêtes, offrez local ! Nos 
agriculteurs montains, sollicité pour la 
première action qui prendra place dans 
Mont local, vous ont concocté de ma-
gnifiques paniers garnis disponibles à la 
vente depuis le 11 décembre à la route 
de Lausanne 14. Il se pourrait même 
que d’autres produits locaux vous y at-
tendent… 

Les défis à relever l’année prochaine au-
tour de notre pop-up store s’orienteront 

autour de la création d’une association 
« Centre ». La vitalité d’une centralité com-
prend de nombreuses notions, telles que 
la rencontre sociale, l’animation, mais 
aussi et surtout, l’activité. La promotion 
économique est donc un élément fort et 
marquant. 

Plus d’infos
www.lemontsurlausanne.ch/montlocal

Laurette Rohrbach
Adjointe au Service de l’urbanisme

Une salle de travail pour « étudier local »

Les étudiantes et étudiants montains 
disposent désormais d’une salle de ré-

vision au centre du Mont ! Accessible les 
samedis de 8h à 17h, le « petit foyer » de 
la Grande salle a été aménagé pour les 
accueillir gratuitement dans de bonnes 
conditions.

Situé au Petit-Mont à proximité des 
transports publics et de places de sta-
tionnement, ce nouvel espace, accessible 
aux personnes à mobilité réduite, peut 
accueillir une quinzaine d’étudiants. Il 
est notamment équipé d’un réseau 

WIFI, d’une machine à café et d’un mi-
cro-ondes. La clé du local doit être retirée 
à l’accueil de l’administration (jusqu’au 
vendredi à 16h30 pour une utilisation le 
samedi qui suit).

La Municipalité répond ainsi positive-
ment à une interpellation du conseiller 
communal Barry Lopez (Alliance Mon-
taine). Si le succès de cette opération 
est au rendez-vous, la disponibilité de 
la salle pourrait se prolonger en soirée. 
À moyen terme, la Municipalité étudie-
ra également la possibilité de mettre à 
disposition un local plus grand.

Maxime Fayet
Chargé de communication

http://www.lemontsurlausanne.ch/montlocal 
http://www.lemontsurlausanne.ch/montlocal 
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PROMOTION ÉCONOMIQUE

RENCONTRE MUNICIPALITÉ & ENTREPRISES
Quelque 130 participants se prêtent au jeu du « speed-dating »

Le 15 novembre dernier s’est tenue la 
désormais traditionnelle rencontre 

Municipalité-Entreprises. Ce rendez- 
vous annuel offre un cadre aux entre-
prises locales pour se rencontrer et ré-
seauter. C’est aussi l’occasion pour la 
Municipalité de transmettre un certain 
nombre d’informations sur les actualités 
communales, en particulier celles qui 
touchent de près ou de loin aux acteurs 
économiques de la commune.

La partie officielle a ainsi débuté par une 
allocution de Mme la syndique Laurence 
Muller Achtari, qui a notamment fait le 
point sur le développement démogra-
phique que connaît la commune. Ont 
également été évoquées, entre autres, la 
place que nous offrons aux entreprises 
pour se présenter dans notre journal com-
munal, la mise à jour du catalogue des 

subventions communales pour l’énergie 
et la mobilité, la réalisation de la Cantine 
du Châtaignier qui a permis de mettre 
en valeur le savoir-faire local ou la réa-
lisation du futur site scolaire de Champs 
d’Aullie. 

La parole a également été donnée à 
Pascal Menétrey, président de la Socié-
té industrielle et commerciale du Nord 
lausannois (SICNL), qui a rappelé les 
buts de l’association, qui représente les 
intérêts de ses membres auprès des insti-
tutions communales, régionales et canto-
nales et qui valorise le rôle et la richesse 
du tissu économique local auprès de la 
population.

La soirée s’est ensuite poursuivie par un 
« speed-dating » très apprécié, ayant 
pour but de favoriser les discussions entre 

les personnes présentes, au nombre d’en-
viron 130 cette année, et de permettre à 
celles-ci de faire connaissance, puis par 
un apéritif dînatoire. Un bref sondage en 
ligne a également été réalisé auprès des 
participants, qui permettra à la Munici-
palité de d’ores et déjà se pencher sur 
l’édition 2024 en intégrant les éventuelles 
pistes d’amélioration souhaitées.

Sébastien Varrin
Secrétaire municipal

La 4e édition de la Rencontre Municipalité & Entreprises s’est tenue ce mercredi 15 novembre 2023 à la Grande salle du Petit-Mont.
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Au début de cette année scolaire, 
trois mamans dynamiques ont créé 

une ligne de Pedibus aux Martines, as-
surant quotidiennement le trajet entre la 
route des Martines 80-94 et le collège 
des Martines. Ces mamans ont réalisé 
qu’elles accompagnaient auparavant 
chacune leur enfant 18 fois par semaine 
sur le trajet maison-école.

En se partageant la responsabilité, le 
temps passé sur ces trajets est divisé 
d’autant. De plus, ce système permet à 
un adulte d’être à proximité des enfants 
jusqu’à ce que l’école commence, ce 
qui n’est pas le cas avec le bus scolaire. 
Le Pedibus s’inscrit également dans un 
mouvement pour encourager la marche, 
réduire l’utilisation des transports motori-
sés et favoriser l’exercice physique.

Si vous habitez le long de la ligne des 
Martines et êtes intéressés à la rejoindre 
pour la prochaine rentrée scolaire 2024-
2025, vous pouvez prendre contact avec 
Claudia (responsable de la ligne des 
Martines) pour obtenir des informations 
détaillées sur son fonctionnement. Accor-
dant la priorité à la sécurité des enfants, 
cette ligne pourra accueillir au maximum 
trois enfants supplémentaires. 

Si vous êtes intéressés à créer une autre 
ligne, mais ne savez pas comment vous 
y prendre ni par où commencer : Clau-
dia vous présentera les fondamentaux 

du Pedibus et partagera son expérience 
le mardi 30 janvier 2024, à 20h à la 
salle de paroisse, lors de la soirée de 
rencontre organisée par l’APE Le Mont 
(Association des Parents d’Élèves). En-
suite, si vous le souhaitez, l’APE vous 
guidera et vous accompagnera tout au 
long du processus de création. Des infor-
mations supplémentaires seront bientôt 
disponibles sur le site apelemont.ch ou 
auprès de Claudia.

Claudia Urdari, APE Le Mont

SUR LE CHEMIN DE L’ÉCOLE
Une nouvelle ligne de Pedibus aux Martines

Le Pedibus est un système d'accom-
pagnement participatif qui fonctionne 
de manière assez simple : un groupe 
d'enfants se rassemble à un point de 
rencontre préétabli à proximité de 
leur domicile. Sous la supervision 
d’un parent ou d'un adulte bénévole, 
ils marchent ensemble jusqu'à l'école, 
suivant un itinéraire spécifique et en 
respectant des règles de sécurité. 
Après l‘école, le Pedibus reconduit 
l'enfant au même arrêt. 

Plus d’infos
claudia.urdari@apelemont.ch

Liens utiles
APE Le Mont : www.apelemont.ch
Pedibus Vaud : www.pedibus.ch

Trois mamans dynamiques ont créé une ligne de Pedibus aux Martines. Ce système d’accompa-
gnement participatif permet de se partager la charge des trajets à l’école.
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Entre le 7 et le 21 novembre, Nos forêts 
Mèbre-Talent et l’équipe d’exploi-

tation du Centre de formation profes-
sionnelle forestière ont accompagné pas 
loin de 160 élèves du Mont en forêt, au 
chemin des Fougères, pour planter 331 
jeunes arbres.

Une importante coupe de bois a eu lieu 
l’hiver dernier sur une zone où la forêt a 
une fonction de protection. Son objectif 
est de maintenir le sol en place à l’aide 
des racines pour éviter un glissement du 
terrain dans la rivière. Mais comme les 
hêtres dépérissants ne remplissaient plus 
leur fonction, ces arbres ont été abattus 
et utilisés principalement en bois éner-
gie. La Commune a profité d’apporter 
de nouvelles espèces indigènes censées 

mieux résister au changement climatique 
que le hêtre qui n’est plus adapté. Un 
mélange de charme, cerisier, chêne ses-
sile, tilleul et érable plane est maintenant 
en place pour prendre le relai de leurs 
prédécesseurs.

Durant quatre matinées, huit classes de 
5 à 8P des collèges du Mottier et de Rion-
zi se sont succédé pendant une heure 
au plus grand bonheur des enfants qui 
ont largement préféré la forêt, malgré la 
gadoue, à une sortie en ville. Une belle 
initiative et une collaboration fructueuse 
avec les établissements scolaires que 
nous espérons pouvoir renouveler !

Jean-Philippe Crisinel
Nos forêts Mèbre-Talent

DES JEUNES POUSSES EN FORÊT
331 arbres plantés par des écoliers du Mont-sur-Lausanne
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Dans le cadre de la semaine nationale 
de l’échange, les élèves de 10S OS 

italien de Madame Tahiri ont participé 
au concours « C’est quoi pour toi un 
échange linguistique ? » organisé par 
les services des échanges et de la mo-
bilité des cantons de Vaud et de Zurich. 

À travers leurs magnifiques productions 
de BD, réalisées en cours d’italien, les 
élèves ont réussi à convaincre le jury et 

ont gagné le prix de 600 francs. La re-
mise du prix suivi d’un apéritif a eu lieu 
le mercredi 15 novembre à la HEP en 
présence de toutes les élèves, certains 
parents, du Directeur de l’établissement 
et de leur enseignante.

Nous adressons nos chaleureuses félici-
tations aux heureuses élues qui pourront 
profiter de ce prix lors d’une activée en 
lien avec l’OS italien.  Ramize Tahiri

Des élèves du Mont se distinguent lors d’un 
concours sur l’échange linguistique

Traque aux mégots 

Du 2 au 6 octobre, une vingtaine de 
classes, tout âge confondu, s’est mu-

nie de gants, sacs et détermination pour 
arpenter les chemins montains et les dé-
barrasser des détritus abandonnés.

85,7 kg ont été triés dans les déchète-
ries mobiles mises à disposition par la 
Commune dans chaque collège. Il a 
fallu beaucoup de patience aux petites 
mains pour ramasser un à un les mégots 
de cigarettes qui jonchent les parkings du 
Mont. Ceux-ci seront exposés dans un 
jarre qui circulera de collège en collège 
cette année scolaire. Plusieurs classes en-
tendent déjà mener une action de sensibi-
lisation auprès des fumeurs et poursuivre 
la collecte pour que les mégots finissent 
dans la jarre et non sur le pavé. Bravo et 
merci aux classes qui ont participé pour 
la quatrième année consécutive à l’ac-
tion annuelle « Ramassons les déchets » ! 
 Véronique Pellet et Sandra Cibert Prod’hom
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Du 14 au 17 décembre 2023, le Mont-
sur-Lausanne organise la première 

édition du festival « Mont n’œil ». Ce 
nouveau rendez-vous de l’humour et 
de l’absurde proposera au public de 
nombreuses animations gratuites et dé-
calées, avec en point d’orgue la remise 
du Grand Prix du Maire de Champignac 
le samedi 16 décembre, à 19h, à la salle 
du Conseil communal.

Le festival Mont n’œil prendra cette an-
née ses quartiers dans une yourte au 
cœur de la commune. Installé dans la 
cour de l’administration, ce lieu de ral-
liement sera tenu par la Société de jeu-
nesse du Mont, qui y servira à boire et à 
manger, notamment des fondues le jeudi 
et le dimanche.

Côté programme, les Montaines et les 
Montains seront vernis. Le jeudi, la Mu-
nicipalité offrira et servira le vin chaud 
et la yourte accueillera une conférence 
humoristique assurée par les irrespon-
sables des Nouvelles Éditions Humus.
 
Le vendredi, La Compagnie de la Pie 
qui Chante proposera une heure de 
conte sous la yourte, dès 5 ans, avec 
le « Moteur à Salades, une formidable 
expérience de pataphysique nucléaire ». 
Alors qu’à la Grande salle, la Société de 
jeunesse organisera une grande soirée 
raclette à gogo (sur inscription).

Champignac et de l’impro

Samedi, le Mont-sur-Lausanne aura l’im-
mense et insigne honneur d’accueillir à 
la salle du Conseil communal le Grand 
Prix du Maire de Champignac, remis 

par la revue satirique lausannoise La 
Distinction, qui récompensera la sortie 
la plus tarabiscotée de l’année en Suisse 
romande. À coup sûr, le public assistera 
à une cérémonie pas piquée des han-
netons ! Une agape sera offerte après 
la remise du prix. 

Et pour clôturer la soirée en beauté, 
l’incroyable et admirée Comédie Musi-
cale Improvisée s’inspirera des citations 
champignaciennes pour offrir au public 
un spectacle inédit chanté, joué et dansé 
par la crème de l’improvisation romande. 
Pour vos cadeaux de Noël, les librairies 
Basta! tiendront un stand avec des livres 
drôles ou absurdes, voire les deux.

Finalement, dimanche, le festival accueil-
lera sous la yourte les comédiens Fausto 
Borghini et Sarkis Ohanessian pour des 
saynètes et impros drôles et interactives. 

Tout au long du festival et autour de la 
yourte, les animateurs du centre de loisirs 

Yolo organiseront des animations dro-
latiques : combats de frite en mousse, 
concours de moustaches ou tombola 
décalée.

Un événement à ne pas manquer, ou 
parcimonieusement…

Yvan von Arx
Chef du Service de la jeunesse et des loisirs

MONT N’ŒIL
Le rendez-vous de l’humour et de l’absurde

Vin chaud de la Municipalité
Rendez-vous jeudi 14 décembre, à 
17h devant la yourte dans la cour 
de l’administration, pour le vin chaud 
offert et servi par la Municipalité en 
ouverture de festival !

Programme www.montnoeil.ch

Le riche programme du festival Mont n’œil offrira notamment deux événements gratuits à ne man-
quer sous aucun prétexte : la remise du Grand Prix du Maire de Champignac et un spectacle de la 
Comédie Musiclae Improvisée. Plus d’infos sur www.montnoeil.ch.
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En 2022, le Champignac d’Or avait 
été remis à la Société vaudoise pour la 
protection des animaux pour la phrase 
suivante : « Une aide forfaitaire a été 
convenue pour les castrations et stéri-
lisations de chiens et de chats errants 
ou de personnes démunies ». 

Qui sera le vainqueur 2023 ? Réponse 
le samedi 16 décembre, à 19h, à la 
salle du Conseil communal.

http://www.montnoeil.ch
http://www.montnoeil.ch
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OPEN’ART 2024
Le Mont accueille la crème de la photographie de presse suisse

La quatrième édition d’Open’Art met-
tra à l’honneur la photographie de 

presse. Du 15 janvier au 14 avril 2024, 
six photographes primés au Swiss Press 
Photo Award 2023 (!) sont invités à ex-
poser leur travail dans notre galerie à 
ciel ouvert.  

Les 18 images présentées offriront un cer-
tain regard sur le réel et porteront donc 
toutes une intention documentaire. Celles 
d’Eleni Kougionis s’intéressent au monde 
du catch féminin, Karin Hofer nous pro-
pose un témoignage de la migration des 
étourneaux, alors que Karine Bauzin 
montre des cabines de plage, à Genève, 
comme lieux qui racontent une histoire.

Dominic Steinmann a réalisé un repor-
tage sur les volontaires qui protègent les 
troupeaux des attaques du loup, Fabrice 
Coffrini a choisi la photo d’un glacier, 
celle d’une tortue albinos et de tomates 
jetées – parce que plus adaptées à la 
vente – dans un champ en Suisse. Fi-
nalement, Alex Kühni, photographe de 
guerre et grand prix du Swiss Press Photo 
Award 2023, présente trois clichés pris 
en Ukraine en octobre 2023.

Le vernissage de l’exposition aura lieu le 
dimanche 14 janvier 2024 à 14h30 en 
présence des six photographes. Un évé-

nement à ne pas manquer ! Rendez-vous 
devant le bâtiment de l’administration 
pour profiter d’une visite commentée. 
Apéritif, soupe et vin chaud sont offerts 
à la fin de la promenade. 

Le projet Open’Art invite les visiteurs 
à une promenade photographique en 
plein air, entre zone urbaine et zone fo-
rêt. Cette initiative de la Commune du 
Mont-sur-Lausanne vise à promouvoir la 
culture et à la rendre accessible au plus 
grand nombre. Elle ouvre une nouvelle 

plateforme aux photographes et valorise 
l’expertise d’un imprimeur local qui pro-
duit et installe les œuvres. Les images sont 
disposées sur un itinéraire à parcourir à 
pied en une cinquantaine de minutes.

Nous vous souhaitons à toutes et tous 
une belle balade et de stimulantes dé-
couvertes artistiques.

Yvan von Arx
Chef du Service de la jeunesse et des loisirs

À qui sera attribué le Prix du mérite 2023 ?

Les candidatures pour le Prix du mérite 
2023 sont officiellement ouvertes !

Depuis 1985, la Commune récompense 
le talent et l’exemplarité d’un citoyen 
montain. En 2023, le ou la gagnante 
recevra un cachet de 1’000 francs et un 
diplôme, décernés par la Municipalité, 
au cours d’une cérémonie qui se tiendra 
en 2024.

Le lauréat 2022 était revenu au jeune 
nageur Kylian Parisi, multiple champion 

romand et médaillé au championnat 
suisse espoir. Mais de nombreux do-
maines peuvent prétendre aux honneurs : 
art, engagement citoyen, sport, entrepre-
neuriat, études, recherche…

Vous êtes intéressé à entrer en lice pour 
le Prix du mérite 2023 ? Vous connaissez 
un proche qui pourrait être un exemple 
pour la jeunesse et qui s’illustre par ses 
résultats exceptionnels ? Envoyez votre 
ou sa candidature à la Commune du 
Mont-sur-Lausanne ! ·YvA

Trois clichés du reporter de guerre Alex Kühni, photographe de presse suisse de l’année 2023, 
seront exposés au Mont dans le cadre d’Open’Art du 15 janvier au 14 avril 2024.
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Délai de candidature 
31 janvier 2024

Règlement complet du Prix 
https://bit.ly/mont-prix

Dossiers de candidature 
Administration communale
Service de la jeunesse et des loisirs
Rue de Lausanne 16
1052 Le Mont-sur-Lausanne

https://bit.ly/mont-prix
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LA NUIT DU CONTE
« Le voyage de Milena » avec Caroline Aeby

Le jeudi 21 décembre, la magie de 
Noël s’installera à la Grande salle du 

Petit-Mont avec la talentueuse conteuse 
Caroline Aeby qui émerveillera petits 
et grands Montains. Accompagnée sur 
scène par le musicien Gustavo Dolyen-
ko, elle contera pour les enfants dès 
4 ans « Le Voyage de Milena ».

Pour les ados et les adultes, un deuxième 
conte viendra clore en beauté cette belle 
soirée dans l’intimité du balcon de la 
Grande Salle. Mais avant de partir dans 
un monde imaginaire, le chœur mixte 
de l’Écho des bois interprétera sa tradi-
tionnelle chantée de Noël sur la grande 
scène (18h30).

Dès 17h30, enfants, parents, Montaines 
et Montains, sont invités à se réunir et 
à partager une soupe, un thé ou un vin 
chaud confectionnés par les animatrices 
et animateurs de l’Espace Yolo, accom-
pagnés par le Mont Solidaire, et offerts 

par la Commune dans l’esprit de Noël. Le 
service sera assuré par des membres de 
l’association des parents d’élèves (APE).

Également à la Grande salle, les jeunes 
de l’Espace Yolo auront préparé un mar-
ché de Noël solidaire avec des créations 
propres qu’ils vendront pour soutenir une 
association à but non lucratif de leur 
choix. Cette année, c’est la cause ani-
male au travers de l’association Erminea, 
centre de soins situé à Chavornay qui ac-
cueille les animaux de la faune sauvage 
locale blessés afin de les soigner et de 
les remettre en liberté, qu’ils ont décidé 
de soutenir.

Nous vous attendons nombreuses et 
nombreux pour cette belle fête de fin 
d’année !

Yvan von Arx
Chef du Service de la jeunesse et des loisirs

LA NUIT DU CONTE
Jeudi 21 décembre 2023

Dès 17h30 Soupe, thé et vin chaud 
offert par la Commune, marché de 
Noël solidaire en faveur de l’associa-
tion Erminea

18h30 Chantée de Noël avec le 
chœur mixte l’Écho des Bois

19h Conte « Le voyage de Milena », 
dès 4 ans, avec Caroline Aeby ac-
compagnée à la guitare par Gustavo 
Dolyenko

21h Veillée de contes pour ados et 
adultes avec Caroline Aeby

ATELIER PARTICIPATIF 2 
«LEVIERS D’ACTIONS VERS
UNE MOBILITÉ DURABLE»
Mont-sur-Lausanne 

PARTICIPEZ 
AU PLAN COMMUNAL DES 
MOBILITÉS
JEUDI 25 JANVIER 2024
18H-21H

 
Salle du Conseil Communal
Route de Lausanne 16

A l’occasion de ce 2ème atelier «Prospectif», 
imaginez l’accessibilité de demain 
dans votre commune ! 

 

san  ma voiture

Chataigners

Mottier 18’

Mobilité
Faites entendre votre voix

Souhaitez-vous contribuer à créer 
une mobilité durable au Mont-sur-

Lausanne ? Participez à l’élaboration de 
notre plan communal des mobilités en 
vous inscrivant dès aujourd’hui à notre 
deuxième atelier participatif.

Celui-ci aura lieu le jeudi 25 janvier 
2024, de 18h à 21h, à la salle du Conseil 
communal. À l’occasion de cette séance 
participative et prospective, portant sur 
les « leviers d’actions vers une mobilité 
durable », vous serez amenés à imagi-
ner l’accessibilité de demain dans votre 
commune !

Inscription sur notre site 
avant le jeudi 18 janvier

Lien direct
https://bit.ly/plan-communal-mobilite

https://bit.ly/plan-communal-mobilite
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PAROISSE SAINT-AMÉDÉE

Messes ordinaires
Bellevaux, DI, 10h30
Bellevaux, MA, ME, JE, 9h
Lausanne (Communauté des Sœurs 
Mère Teresa), LU & VE, 18h

Messes anticipées (18h30)
Froideville, SA 30 déc., 6 jan.
Cugy, SA 23 déc., 13 & 27 jan. 
Bellevaux, SA 16 déc., 20 jan.

Messe des familles
Bellevaux, DI 7 jan., 3 mars, 10h30
Cugy, DI 24 déc., 17h, avec crèche 
vivante

Messe de minuit
Bellevaux, DI 24 déc., 22h

Messes du jour de Noël et de l’An
Bellevaux, LU 25 déc., 10h30
Bellevaux, LU 1er jan., 10h30

PAROISSE RÉFORMÉE
Des célébrations particulières pour 
la période
Au terme de cette année, nous nous ré-
jouissons de fêter la lumière de Noël qui 
se lève sur notre monde. Le Noël pour 
tous, le dimanche 17 décembre, à 17h, 
autour de et dans le temple (cf. descriptif 
ci-après).

La Veillée de Noël, le dimanche 24 dé-
cembre, à 22h au temple pour célébrer 
la naissance du Sauveur. À noter qu’à 
partir de Santons de Provence conçus 
et peints pour ce Noël, une équipe s’est 
mise à l’ouvrage pour compléter la 
crèche que nous avons inaugurée il y 
a six ans.

À noter : pas de culte le dimanche 24 
décembre au matin. Lundi 25 décembre, 
culte de Noël à 10h. Dimanche 31 dé-
cembre, culte du Nouvel An à 10h. 

Fête de Noël pour tous
Sur le modèle de l’an passé, le dimanche 
17 décembre, nous ouvrirons les portes 
de l’Avent pour voir des tableaux et en-
tendre des personnages nous raconter 
les événements de Noël.

La fête commencera à 17h et se dérou-
lera principalement à l’extérieur, sur le 
parvis du temple, avant qu’on entre dans 
le temple pour la partie finale ; prévoir 
des chaussures et des habits chauds. À 
noter : cette fête n’est pas réservée aux 
familles ; elle est destinée à tous les pu-

blics, petits et grands. Ce sont toutes les 
générations (enfants, jeunes, adultes) qui 
sont impliquées comme parties prenantes 
de l’événement.

Catéchisme années 10 & 11
Au local de la Valleyre, de 19h30 à 
21h15, les mardis à quinzaine les 23 
janvier, 6 et 20 février, 5 et 19 mars ; 
et le vendredi 22 mars 2024 à 19h45. 
Les éléments essentiels de la vie avec 
Dieu sont abordés dans une atmosphère 
sympa, en collaboration avec le groupe 
de jeunes. Le thème de la rencontre est 
présenté par une ou un orateur (Pourquoi 
Jésus-Christ ? Comment être certain(e) 
de sa foi ? Comment Dieu nous guide-
t-il ? Dieu guérit-il encore aujourd’hui ?). 
Renseignements auprès du pasteur.

Module de formation « Appartenir »
Le vendredi 26 (de 19h45 à 22h) et 
le samedi 27 janvier 2024 (de 8h45 
à 12h), à la maison de paroisse. 170 
personnes ont participé à ce module. 
En faisant de même, vous découvrirez 
la vision de la paroisse du Mont, les ob-
jectifs qu’elle s’est fixée, et les moyens 
mis en œuvre pour y parvenir. Au pro-
gramme de ce séminaire : « Paroissiens du 
Mont, qui sommes-nous ? Notre histoire, 
l’identité de la paroisse, ma place dans la 
communauté ». Inscription chez Chantal 
Hoegger, chantal.hoe@bluewin.ch ou au 
021 652 92 19.

 Alain Wirth

RALLYE DU 4L TROPHY

Deux Montains prennent la route
Deux jeunes montains se lancent dans 
l’aventure du 4L Trophy, le plus grand
rallye à but humanitaire destiné aux 
jeunes de 18 à 28 ans.

Pour se lancer dans cette aventure unique, 
qui les mènera de Biarritz à Marrakech 
au volant de leur Renault des années 70, 
Loïc Ginesi et Gabriel Bader, 22 ans et 
étudiants à l’EPFL, sont à la recherche 
de soutiens financiers en échange d’une 
visibilité sur leur véhicule.

Comment les contacter ?
welcometothesaal@outlook.com
078 765 28 54 ou 079 176 90 43

PAYSANNES VAUDOISES DU MONT
Terrine de saumon

Ingrédients 
500 g de filet de saumon frais
3 œufs
2,5 dl de crème entière
1 échalote hachée
Sel et poivre du moulin
1 bouquet de ciboulette ciselée
200 g de saumon fumé 
1 moule à cake d’environ 20 cm

Préparation 
Préchauffer le four à 180°C. Couper le 
saumon en morceaux.
Mixer quelques secondes afin d’obtenir 
un saumon émietté.
Dans un bol, battre les œufs, ajouter la 
crème puis incorporer le saumon, l’écha-
lote, la ciboulette, le sel et le poivre, mé-
langer. Verser la moitié du mélange dans 
le moule. Déposer le saumon fumé puis 
recouvrir avec le mélange restant. Faire 
cuire 45 minutes, au bain-marie dans le 
four. Refroidir à température ambiante 
puis au réfrigérateur.

 Anne-Lise Kunz

décembre 2023

Les Santons animent le temple. © Alain Wirth
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Jeudi 14 décembre
Vin chaud de la Municipalité
· Cour de l’administration, 17h
· détails en page 12

Du jeudi 14 au dimanche 17 décembre
Festival Mont n’Œil
· Cour de l’administration
· détails en page 12

Vendredi 15 décembre
Chouette bébé lit
· Médiathèque du Mont, 9h30
· Entrée libre pour les 0-5 ans

Jeudi 21 décembre
La Nuit du conte
· Grande salle, 17h30
· détails en page 14

J A N V I E R  2 0 2 4

Mercredi 10 janvier
Atelier Origami
· Médiathèque du Mont, 16h
· Dès 6 ans, adultes bienvenus

Dimanche 14 janvier 
Vernissage Open’Art 2024
· Crétalaison, 14h30
· détails en page 13

Du 15 janvier au 14 avril 
Open’Art 2024
· Mont-sur-Lausanne
· détails en page 13

Jeudi 25 janvier 
Atelier participatif « mobilité »
· Salle du Conseil communal, 18h
· détails en page 14

 

Vendredi 26 janvier
Chouette bébé lit
· Médiathèque du Mont, 9h30
· Entrée libre pour les 0-5 ans

Mardi 30 janvier 
L’APE invite les parents d’élèves
· Salle de paroisse, 20h
· détails en page 10

Des rencontres avec la population et les entreprises, des ateliers participatifs, un bistro communal, un nouveau festival 
d’humour, Mont local… le Mont s’anime, innove et trace sa route avec ses partenaires et ses citoyens. De bon augure 
pour les nombreux défis qui nous attendent en 2024 ! 

La Municipalité du Mont-sur-Lausanne vous souhaite de belles fêtes de fin d’année. Que 2024 vous 
et nous apporte son lot de belles idées ! 

N°13: parution prévue  le 14 février
Limite pour contributions : 10 janvier

Le calendrier 2024 est disponible 
sur https://bit.ly/mont-journal

A G E N D A
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